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FHITS DIVERS

Soci6te Suisse des photographes.

Par suite de diverses circonstances, la reunion de la
Societe a ete renvoyee aux i5 et 16 mai, a Lucerne.

Le Comite.

Reglement du deuxiäme concours trimestriel du Photo-Club
de Lausanne.

Les motifs proposes sont les suivants:

i° Scene de printemps;
2° Motif du vieux Lausanne.

i° Le format des epreuves est illimite.
2° Elles pourront etre tirees sur n'importe quel papier.
3° Les epreuves, collees sur carton, seront remises sous

pli, avec le cliche, au vice-president, lequel les transmettra
aux experts.

4° Les epreuves resteront la propriete du Club, dans le

cas ou elles seront primees. Les cliches seront rendus.
5° Les travaux produits doivent etre munis uniquement

d'une devise et etre accompagnes d'une enveloppe cache-

tee, renfermant le nom du concurrent et la mention de la

devise choisie. Le tout doit etre remis au vice-president.
6° La designation du lieu oil a ete pris le motif, l'indi-

cation de la plaque, de l'objectif, du revelateur employe,
ainsi que la mention du papier, doivent etre indiquees.

7° La retouche est interdite. Le degradage est facultatif.
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8° Les membre du Jury, le Comite ainsi que les profes-
sionnels ne pourront participer ä ces travaux que « hors
concours ».

9° Le meme concurrent peut presenter plusieurs travaux
ä condition qu'il ne sorte pas dq motif propose. Les
travaux devront etre presentes sous la meme devise. La
meilleure des epreuves, dans chaque sujet, sera seule

primee.
io° Les travaux doivent etre entierement executes par

les concurrents.
110 Apres examen du Jury, tous les travaux devront etre

exposes au local de la Societe, pendant quinze jours.
12° Le delai pour la remise des travaux est fixe au et y

compris le 3o juin iqoo.
Lausanne, le 23 mars 1900.

Le Vice-President,

Georges Exner.
Banque Ch. Schmidhauser et Ce, place Bel-Air, Lausanne.

Jubile de l'Etablissement optique de Rathenow.

L'etablissement optique de Rathenow, anciennement
Emile Busch, fetera en aoüt prochain le centieme anni-
versaire de sa fondation.

Cette importante maison fut fondee en 1800 par Aug.
Duncker, passa ensuite, en 1824, entre les mains de son
fils Edouard, fut reprise, en 1845, par son neveu, Emile
Busch, et enfin se transforma, en 1872, en une societe par
actions.

L'etablissement actuel est done celui qui introduisit
l'industrie de l'optique ä Rathenow il y a un siecle et
transformät cette petite ville de province en un centre
industriel tres florissant.
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Dans les cinquante dernieres annees, le proprietaire,
Emile Busch, commenca la fabrication des objectifs pho-
tographiques. II fut Tun des premiers qui comprit la
necessite d'eviter le foyer chimique dans la construction
des objectifs ä portrait d'apres Petzval. II construisit aussi
le Pantoscope, le premier objectif grand angle de forme
globulaire qui fut utilise et qui est encore aujourd'hui le

meilleur des objectifs grand angle pour les vues d'interieur
et pour la photogrammetrie.

Les produits Agfa.

L'Actien-Gesellschaft für Anilin-Fabrikation, de Berlin,
est allee tres avant dans la fabrication des nouvelles
substances revelatrices. Son rodinal, son iconogene, son amidol,

son metol, etc., sont aujourd'hui des produits classes,

connus de tout le monde et qui, en raison de leur valeur
et de la simplicite de leur application, sont apprecies aussi
bien par les photographes professionnels que par les

amateurs. Afin de donner un apercu general de tous les
produits de sa section photographique, l'Actien-Gesellschaft
für Anilin-Fabrikation vient de publier une petite bro-
ehure de quarante-quatre pages, dans laquelle eile passe
en revue ses douze revelateurs, en donnant leurs differents
modes d'emploi. Nous y trouvons, en outre, des details
interessants sur son renforcateur « Agfa », sur le sei viro-
fixateur; ses plaques seches, etc. Nous recommandons la

lecture de ce petit opuscule.

Philadelphia Photographie Society. — Salon 1900.

Le Salon photographique de Philadelphie se tiendra du

21 octobre au 18 novembre 1900. Adresser les demandes
d'admission ä Philadelphie, P. A. E. V. A., Broadstreet,
Above Arch.



— 15o —

Congres international de Photographie, Paris,23-28 julllet 1900.

Le comite d'organisation du Congres international de

Photographie de 1900, a approuve, dans sa seance du

24 janvier, les diverses propositions qui lui ont ete sou-
mises par les quatre commissions, chargees par lui d'ela-
borer le programme des questions ä soumettre au Congres,
qui doit se tenir ä Paris du 23 au 28 juillet prochain, et
qu'en consequence de ce vote ledit programme se trouve
etabli de la maniere suivante :

/re Question. — Definition et mesure de la sensibilite des pla¬

ques dans leurs conditions d'emploi.
2C Question. — Photometrie. Son etude pratique au point de vue

photographique. — Recherche d'etalons de lumieres colo-
rees et de methodes de comparaison. — Etalonnage des

ecrans colores et des couleurs pigmentaires.
3e Question. — Caracteristiques et classification des verres d'op-

tique.
4e Question. — Caracteristiques des objectifs; numerotage pra¬

tique des diaphragmes.
5e Question. — Etude et caracteristiques des obturateurs de pla¬

ques.
6e Question. — Classification precise au point de vue de l'epais-

seur des plaques de verre employees en Photographie,

7e Question. — Dimensions des bandes cinematographiques. —
Ecartement, pas et forme des perforations. — Pas et lar-
geur des images.

8e Question. — Expression des formules et denominations pho-
tographiques : revision de la redaction adoptee en 1889 et
en 1891.

pe Question. — Projet d'adhesion ä la classification decimale

pour la bibliographie photographique.
/oe Question. — Protection de la propriete des oeuvres photogra-

phiques : assimilation complete des oeuvres photographi-
ques aux oeuvres graphiques et artistiques.

nt Question. — Distinction des droits de propriete et des droits
d'emploi.
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12e Question. — Voeu ä emettre pour qu'il soit cree dans les dif-
ferents pays, et ä cöte des archives composees de documents
ecrits, des depöts d'archives photographiques documentai-
res comprenant tout ce qui peut etre releve d'interessant,
par la photographic, pour l'histoire d'une region.

Toutes les communications relatives au Congres doi-
vent etre adressees a M. S. Pector, secretaire general de la
Commission d'organisation, rue Lincoln, 9, ä Paris.

Droit de photographier ä l'Exposition.

Nous avions annonce, d'apres un journal francais, la

reglementation du droit de photographier ä l'Exposition
de Paris. II y a quelques corrections ä faire ä cet article.
Voici la circulaire toute recente emanant du Ministre du
Commerce :

« L'usage des appareils dits d main est absolument libre
pendant toute la duree d'ouverture de l'enceinte au public;
il n'est assujetti ä aucune redevance.

« L'usage des appareils ä pied ne peut avoir lieu que
jusqu'ä une heure de l'apres-midi. II est subordonne ä une
autorisation ecrite delivree par le Commissaire general et
assujettie ä une redevance. L'autorisation est donnee soit

pour une seance (ticket de 20 fr.), soit pour la duree de

l'Exposition (redevance de 1000 fr. par appareil), sans que
cette somme donne ä l'operateur droit ä l'entree gratuite
ä l'Exposition.

« Aucun objet ne peut etre Photographie sans l'autorisation

ecrite de l'exposant. Les interesses doivent egale-

ment se pourvoir aupres des Commissaires generaux etran-

gers et des concessionnaires, l'autorisation pour la
reproduction de leurs palais et pavilions. Iis assument rentiere
responsabilite des reproductions et garantissent contre
tout recours l'administration de l'Exposition. »
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